
Aidrauté de la méme ville, ceux des juriidif1ions, royIles des TrOis Riviere#, çt de
Montréal, ceux des jurifdiaions feigneuriales de ja colonie, Jeg minutes des a&es
des notaires, des villes et des campagnes, et généralement les aCtes et autres
papiers, qui peuvent fervïr à juftfier l'état et la fortune des citoyens, refteront
dans la colonie, dans les greffes des jurifdiàions feet ces papiers dépenden

Accordée" a ee
ARTICLE X4VI

Les habitants et négocians jouiront de tous les privileges du commerce, aux mêmes
faveurs et conditioins accordées aux fujets de fa Majeflé Britannique, tant dans les
pays d'en ha;it que dags l'intérieur de la colotie.r-4 Accorde."

AR TIÇLP _XLVI L

Les negres et panis des deux fexes refferoot en leur qualité' d'eclaves en la
poffeffion des François et Canadiens, à qui ils appartiennent-. il leur fera libre de
les garder à leur fervice dans la cologie-ou de ls vendre; et ils pourront auffi con-
tinuer à les faire élever dans la religion Romaine.--'! Accordé, excepté ceux qui
",auront été fais prifonniers."

ARTICLE, XVIIr-.
Il fera permis au Marquis de Vaud 'uiti aux Officiers Généraux et Supérieurs

des troupes de terre, aux Gouverneurs, êtat major det différenfes places de la colo.
nie, aux officiersmilitaires et de juftice, et à4 toutes autres perfonnes, qui fortiront
de la colonieo"w qui en font déjà abfents, de-nrnimer et établir des perfonnes pour
agir pour eux et en leur no,, dans 1 admini$,rations der Jer; bigpns, ïneubkx et
immeubles, jufq-u'à ce qpe la paix foit faite; e ji par le traité des 4eux couronnes
le Canada ne relie pas fous la domination Françoife, ces officiers ou autres per.
fonne, ou procureurs pour enu, auront 'agrément de -vendre leurs feigneuries,
maifôns et autres biens fonds, leurs meubles et effets &c. d'en:emporter ou faire paf.
fer le produit en France, foit en lettres de change, efpeces -fonantes, pelleteries ou
autres retours comme il efLdità Article XCXVIL J &egard."

ARTICLE XLIX..

Les habitants et autres perfonnes qui auront fouff it guelques dommages en
leurs biens, meubles ou immeubles, reflés à Québec fous la foi de la capitulation
de cette ville, pourront faire leurs reptéfetaozçs ä~ouvetuement Britanni,
que, qui leur rendra la jultice qui leur- fera due ontre qui il appartiendra.--

Accordé."'
ARTICLE L, <t dermer

La préfente Capitulati9n fera inviollent exécu4e.en tous Ses articles de part
et d'autres, et de bonne foi, nonobftant toúte infra8ion et tout áutre prétexte
par rappoi t aux précédentes capitulations, -et fans pou voir fervir de répréfales.-
"Acçordé.".

- POSPË_ SCRIPTUM,.

ARTICLE 2LI..

Le Général Anglois s'engagera, en cas qu'il ree des fuvages ip Jedda
de cette ville> à,empécher gu'l negeot dans c3 vles etqu'ipÇajlt:c en au-

cune


